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TABLE RONDE N° 1 : APPROPRIATION ET LEARDERSHIP, L’AFFAIRE DE QUI? 

Résumé 

La notion d’appropriation est un principe qui décide de l’avenir de l’efficacité de l’aide. Il existe des 

liens inextricables entre la mise en pratique de l’appropriation et la mise en œuvre des principes de la 

Déclaration de Paris sur l’efficacité de l’aide.  

Selon la Déclaration de Paris l’appropriation, est l’exercice par les pays en développement d’une 

« maîtrise efficace sur leurs politiques et stratégies de développement ».  

Les donneurs s’engagent à respecter le leadership des pays partenaires et à renforcer leur capacité à 

l’exercer. Afin d’effectuer un suivi des progrès réalisés en matière d’appropriation, les membres 

signataires se sont accordés sur un seul indicateur faisant appel à au moins 75% des pays receveurs de 

l’aide à avoir « des stratégies de développement opérationnelles à l’horizon 2010 ». Après trois ans, il y a 

un consensus général sur le fait que ces engagements et les objectifs renferment d’importantes 

composantes de l’appropriation. Selon le rapport d’évaluation de la Déclaration de Paris, certains progrès 

ont été réalisés néanmoins, il indique également que plusieurs pays font encore face à des difficultés à 

transposer les stratégies nationales à des stratégies sectorielles et à des programmes opérationnels et 

décentralisés. 

Les questions suivantes ont été abordées à l’ordre du jour de la Table ronde n°1: 

1. La notion d’appropriation telle que la conçoit la Déclaration de Paris se base fondamentalement 
sur le gouvernement central: Quelle serait une définition plus large de l’appropriation à niveau 
national et que pourraient faire les gouvernements des pays partenaires pour élargir la notion 
d’appropriation de leurs politiques de développement? 

2. Les agences donatrices ont encore beaucoup à faire dans l’appui à apporter au leadership des 
pays partenaires dans l’élaboration des politiques. Comment doivent-elles repenser – en 
collaboration avec les partenaires – leur coopération pour le développement? 

3. Le progrès de la mise en œuvre de l’appropriation est aujourd’hui mesuré à travers des 
évaluations de la qualité des Documents de stratégies de réduction de la pauvreté (DSRP). Quels 
acteurs et quels mécanismes de suivi déjà existants permettraient la mise en place d’un système 
de suivi de l’appropriation qui soit plus diversifié et légitime? 

Il existe aujourd’hui un consensus quant à la nécessité d’élargir l’interprétation de la notion 

d’appropriation, tel que l’indique le paragraphe 13 du Programme d’Action d’Accra. Ce dernier engage les 

gouvernements à collaborer étroitement avec les parlements, les autorités locales et la société civile qui 

représentent des acteurs et des parties prenantes importants du développement. Le Programme d’Action 

d’Accra, – suivant le consensus de Berlin – souligne également l’importance d’un renforcement des 
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capacités obéissant à la demande et conçu de telle sorte qu’il favorise l’appropriation par les pays 

(paragraphe 14).  

La Table ronde a donc réaffirmé le consensus sur l’élargissement de la notion d’appropriation et a 

souligné l’importance pour toutes les parties prenantes d’un renforcement endogène des capacités et le 

potentiel que représente une coopération sud-sud et trilatérale.   

Thèmes et questions nécessitant une recherche et un travail plus approfondis: 

 La nécessité d’élargir l’interprétation de l’appropriation nationale. De quelle manière les parties 
prenantes peuvent-elles encourager la mise en pratique d’une vision plus large de 
l’appropriation? 

 La nécessité d’une nouvelle approche au renforcement des capacités pour l’appropriation: la 
mise en pratique aussi bien de la part des donneurs que des partenaires doit évoluer autour de 
la manière avec laquelle sont conçus les programmes et les initiatives. 

 La coopération sud-sud et la coopération trilatérale possèdent un potentiel encore inexploité 
pour encourager le renforcement des capacités: il y a un besoin de déterminer les bonnes 
pratiques, les principes et les critères.  

 Les liens entre la conditionnalité et l’appropriation restent controversés et requièrent un travail 
et une analyse plus approfondis.   

 La nécessité de revoir l’indicateur de l’appropriation nationale ou d’y apporter un complément. 

Les deux coprésidents de cette Table ronde partagent l’idée que le Groupe de travail sur l’efficacité 

de l’aide devrait s’assurer que ce travail soit mené à bien et ont donné leur accord de principe pour 

participer à cette tâche de manière nécessaire. 
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TABLE RONDE N°1 : RAPPORT DE SYNTHÈSE 

1. Contexte 

L’appropriation est un principe qui décide de l’avenir de l’efficacité de l’aide: l’expérience nous a  

démontré que sans l’appropriation, l’aide ne peut jouer un rôle efficace dans la diminution de la pauvreté 

et la promotion d’un développement économique soutenu. Il existe donc des liens inextricables entre la 

mise en pratique de l’appropriation et la mise en œuvre des principes de la Déclaration de Paris sur 

l’efficacité de l’aide.   

La Déclaration de Paris définit l’appropriation en ces termes: les pays en développement exerçant « 

une maîtrise efficace sur leurs politiques et stratégies de développement ». Les pays en développement 

signataires de la Déclaration se sont engagés à transposer ces stratégies à des programmes opérationnels 

prioritaires basés sur des résultats inscrits dans leurs cadres de dépenses publiques à moyen terme et 

dans leurs budgets annuels. Les donneurs quant à eux, se sont engagés à respecter le leadership du pays 

partenaire et de les aider à renforcer leur capacité à l’exercer. Afin d’établir un suivi des progrès effectués 

en matière d’appropriation, les membres signataires de la Déclaration se sont accordés sur un seul 

indicateur faisant appel à au moins 75% des pays receveurs de l’aide d’avoir « des stratégies de 

développement opérationnelles à l’horizon 2010 ». 

Après trois ans, il y a un consensus général sur le fait que ces engagements et les objectifs 

comportent d’importantes composantes de l’appropriation. Selon le rapport d’évaluation de la 

Déclaration de Paris, certains progrès ont été réalisés avec plusieurs pays partenaires qui ont amélioré 

leur maîtrise de la coordination de la coopération pour le développement. Néanmoins, il indique 

également que plusieurs pays font encore face à des difficultés à transposer les stratégies nationales à 

des stratégies sectorielles et à des programmes opérationnels et décentralisés.  

Les DSRP ont apporté une aide précieuse permettant aux politiques de mettre l’accent sur la 

réalisation des Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD) et le fait que les gouvernements en 

soient les rédacteurs représente un important changement dans les anciennes relations de l’aide « 

donneur dominant ». Cependant, la décision d’utiliser les DSRP comme moyen pour mesurer 

l’appropriation a été mise en question. 

On peut distinguer deux principaux axes de critique. Le premier soulève la question selon laquelle un 

document rédigé avec la participation du donneur – dont la qualité est par conséquent évaluée par les 

donneurs – peut-il être réellement sa « propriété »? Le deuxième axe de critique aborde la question de 

savoir si le fait que tout document - sans tenir compte de son rédacteur - a-t-il la même portée sur les 
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priorités de développement d’un pays? L’aide est plus efficace lorsqu’un important ensemble de parties 

prenantes est consulté et engagé dans l’élaboration des priorités du développement national et possède 

le pouvoir de suivre leur mise en place. Cette idée est néanmoins de plus en plus discutée. 

Les questions suivantes ont été abordées à l’ordre du jour de la Table ronde n°1: 

1. La notion d’appropriation telle que la conçoit la Déclaration de Paris se base fondamentalement 

sur le gouvernement central: Quelle serait une définition plus large de l’appropriation à niveau 

national et que pourraient faire les gouvernements des pays partenaires pour élargir la notion 

d’appropriation de leurs politiques de développement? 

2. Les agences donatrices ont encore beaucoup à faire dans l’appui à apporter au leadership des 
pays partenaires dans l’élaboration des politiques. Comment doivent-elles repenser – en 
collaboration avec les partenaires – leur coopération pour le développement? 

3. Le progrès de la mise en œuvre de l’appropriation est aujourd’hui mesuré à travers des 
évaluations de la qualité des Documents de stratégies de réduction de la pauvreté (DSRP). Quels 
acteurs et quels mécanismes de suivi déjà existants permettraient la mise en place d’un système 
de suivi de l’appropriation qui soit plus diversifié et légitime?  

Etant donné que les principes découlant de ces questions ont été largement traités par le 

Programme d’Action d’Accra et qu’ils ont par ailleurs été sujets à un consensus international à haut 

niveau, la Table ronde s’est concentrée sur la manière avec laquelle ces questions devaient être 

abordées. 

Voici, ci-dessous ce que le Programme d’Action d’Accra, approuvé par consensus le 4 septembre, 

déclare à propos de l’appropriation par les pays:  

Nous allons élargir le dialogue au niveau des pays sur les politiques à suivre dans le domaine du développement 

Nous allons engager un dialogue ouvert dont nul ne soit exclu sur les politiques de développement. Nous 

reconnaissons le rôle et la responsabilité essentiels incombant aux parlements pour que la prise en main du processus de 

développement par les pays soit effective. Afin d’aller plus loin en direction de cet objectif, nous allons prendre les 

mesures suivantes: 

a) Les administrations des pays en développement collaboreront plus étroitement avec les parlements et les 

pouvoirs publics locaux à l’élaboration, à la mise en œuvre et au suivi des politiques et des plans nationaux de 

développement. Elles associeront également à ce processus des organisations de la société civile (OSC). 

b) Les donneurs appuieront les efforts déployés pour accroître la capacité de l’ensemble des acteurs du 

développement - parlements, administrations locales et centrales, OSC, instituts de recherche, médias et secteur privé - 

de prendre une part active au dialogue sur la politique de développement et sur le rôle de l’aide au service des objectifs 

de développement visés par les pays. 

c) Les pays en développement et les donneurs veilleront à ce que leurs politiques et programmes de 

développement respectifs soient conçus et mis en œuvre selon des modalités concordant avec les engagements pris par 
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eux au niveau international concernant l’égalité homme femme, les droits de l’homme, les handicapés et la viabilité 

écologique.  

Les pays en développement vont renforcer leur capacité de conduire et gérer le développement 

Faute de capacités - c’est-à-dire d’institutions, de systèmes et d’experts locaux - solides, les pays en développement 

ne peuvent pleinement faire leurs, ni gérer les processus de développement. Nous sommes convenus dans la Déclaration 

de Paris que la responsabilité du renforcement des capacités incombe aux pays en développement, les donneurs jouant 

uniquement un rôle d’appui, et que la coopération technique n’est qu’un moyen parmi d’autres de renforcer ces 

capacités. Ensemble, pays en développement et donneurs prendront les dispositions décrites ci-après pour accélérer le 

renforcement des capacités: 

a) Les pays en développement recenseront de façon systématique les domaines dans lesquels un renforcement des 

capacités est nécessaire pour assurer l’exécution et l’acheminement de services à tous les niveaux - national, 

infranational, sectoriel et thématique - et définiront des stratégies visant à satisfaire les besoins mis au jour. Les 

donneurs étofferont leurs propres capacités et compétences afin d’être mieux à même de répondre aux besoins des pays 

en développement. 

b) Le soutien au renforcement des capacités fourni par les donneurs obéira à la demande et sera conçu de telle 

sorte qu’il favorise l’appropriation par les pays. À cette fin, pays en développement et donneurs i) opéreront une 

sélection et une gestion concertées des activités de coopération technique et ii) encourageront le recours à des sources 

locales et régionales d’approvisionnement, y compris dans le cadre de relations de coopération Sud-Sud, pour la 

coopération technique. 

c) Les pays en développement et les donneurs œuvreront ensemble à tous les niveaux pour encourager les 

changements opérationnels de nature à améliorer l’efficacité du soutien au renforcement des capacités. 

La Table ronde a été le point culminant d’un minutieux processus préparatoire: 

 L’appropriation nationale a été abordée dans chacune des consultations préparatoires 
régionales et une journée entière a été consacrée à cette question  lors de l’atelier de 
consultation pour la région Amérique latine-Caraïbes qui s’est tenu à Santa Marta, en Colombie 
(Juin 2008). 

 L’atelier de Bonn sur le renforcement des capacités et intitulé « Capacity Development: Accra 
and Beyond » (14 et 15 mai 2008), a donné lieu à une importante avancée sur les liens entre le 
renforcement des capacités et l’appropriation nationale. 

 Le Centre de Développement de l’OCDE a produit une importante documentation sur 
l’appropriation à travers son Forum Mondial sur le Développement 
(www.oecd.org/development/globalforum) et sa publication « Financing Development 2008: 
Whose Ownership? », parue le 20 mai 2008. 

 Un forum de discussion sur internet (www.whoseownership.org) a été crée et maintenu ouvert 
jusqu’à la fin de septembre 2008. Toutes les personnes ou organisations intéressées pouvaient y 
apporter leurs expériences, analyses ou opinions.  
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 Un document « Questions à Examiner » a été préparé en Juillet 2008 et a été mis à disposition 
des participants au 3ème Forum de Haut Niveau d’Accra 
(http://www.oecd.org/dataoecd/24/52/41287242.pdf). 

 La Table ronde a été soutenue par le PNUD, les Pays-Bas, le Japon et le Danemark. 

 D’autres contributeurs parmi lesquels: le groupe de travail de la Société Civile et Efficacité de 
l’Aide, l'Institut international pour la démocratie et l'assistance électorale, le Centre Européen 
de Gestion des Politiques de Développement, l’Organisation Internationale du Travail, 
l’Association des parlementaires européens pour l'Afrique, l’Institut Néerlandais pour la 
Démocratie Multipartite, Alliance2015, GOVNET, Transparency International et FRIDE 
(Fundación para las Relaciones Internacionales y el Diálogo Exterior). 

2. Fonctionnement de la Table ronde 

Les deux co-présidents de la Table ronde ont été: M. Luis Alfonso Hoyos Aristizabal, Haut conseillé 

présidentiel pour l’Action sociale et la Coopération internationale, Colombie, et Mme. Edita Vokral, 

Cheffe du Domaine Coopération bilatérale au développement l’action sociale et la coopération 

internationale, Département fédéral des Affaires étrangères, Direction du développement et de la 

coopération, Suisse. 

La Table ronde s’est déroulée en deux parties: la première a porté sur une meilleure clarté de la 

notion d’appropriation nationale et de leadership et sur l’identification des questions restant à traiter. La 

deuxième partie s’est, quant à elle dédié à l’étude des mesures à prendre pour faire de l’appropriation 

nationale une réalité. 

Les deux co-Présidents ont présenté le contexte dans lequel s’est inscrite la Table ronde n°1, et, aux 

moments importants de la table ronde, ont synthétisé les principaux points de convergence, les 

possibilités qui se font jour ou les divergences de vue qui subsistent. Ils ont clôturé la table ronde par un 

résumé des principaux points, en mettant l’accent sur les recommandations à suivre pour aller de l’avant. 

Suzanne Taschereau, facilitatrice professionnelle, a appuyé le débat: elle a interviewé les membres 

du panel, stimulé le dialogue autour de la table ronde et, de manière générale, a veillé à ce que les axes 

prévus soient respectés et à ce que les objectifs fixés soient atteints. 

Un panel constitué de six membres, en provenance des différentes régions, ont apporté des points 

de vue divers et ont facilité l’échange lors de la première partie de la TR. Ils ont présenté leurs points de 

vue de manière à stimuler un dialogue et une réflexion constructifs. 

Amar Bhattacharya, Directeur, G-24 Secrétariat, a rappelé aux participants que l’appropriation 

nationale passait nécessairement par une reddition de comptes aux citoyens et que l’appropriation se 

construit sur l’histoire des peuples et des citoyens dans un contexte spécifique. 

http://www.oecd.org/dataoecd/24/52/41287242.pdf
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 Josefa (Gigi) Francisco, représentante du Groupe de Direction International d’OSC; Directrice 
Exécutive, Women and Gender Institute, Miriam College et Coordinatrice pour la région de 
l’Asie du Sud-est, DAWN (Development Alternatives with Women for a New Era), Philippines. 
Mme. Francisco a fait appel aux gouvernements d’encourager l’instauration d’un 
environnement propice au dialogue social et politique.  

 Maureen Harrington, Vice Présidente du Policy and International relations, Millenium Challenge 
Corporation, a soutenu l’idée que les donneurs pouvaient promouvoir une appropriation 
démocratique à travers un large processus consultatif ouvert à toutes les parties prenantes. 

 Naomi Ngwira, Directrice du Suivi et de l’Evaluation au Ministère de la planification 
économique et du développement, Gouvernement du Malawi, a souligné que les discussions sur 
les conditionnalités ne concernaient pas uniquement leur efficacité mais également le manque 
de consistance de leur application par les donneurs. De plus, elle a attiré l’attention sur le fait 
que les rôles des donneurs et des receveurs de l’aide avaient été socialisés et qu’il était 
important d’examiner les attitudes et le pouvoir de prise de décision sous-jacent. 

  Mme Albana Vokshi, Albanie, Directrice du Département pour la coordination des stratégies 
extérieures, Département de la Stratégie et de la Coordination, Cabinet du Premier ministre. 
Mme. Vokshi a déclaré que l’appropriation nécessitait l’intégration d’instruments tels que 
l’intégration d’une stratégie de développement au budget. 

 Mme. Libertad América Bastidas Castañeda, Sous-secrétaire d’état à la Coopération 
Internationale, République Dominicaine, a insisté sur le rôle de « gestionnaire du 
développement » du gouvernement. 

Les participants ont contribué à alimenter le débat en y apportant leurs témoignages sur des 

expériences concrètes et des idées neuves, et en expliquant leur volonté de s’associer concrètement aux 

suites qui seront données au dossier. Un intérêt particulier a été accordé à la stimulation de 

l’engagement du public représentant les gouvernements des pays du sud, les OSC et les donneurs ainsi 

qu’aux points de vue de diverses régions du monde. Voici les principaux points traités et développés plus 

loin dans ce rapport: 

 L’importance de répondre à la question « l’appropriation par qui? » et « l’appropriation de 
quoi? ». La participation démocratique ne peut-être élargie à tous les aspects de la sphère 
publique étant donné que certains d’entre eux restent de nature technique et ont donc besoin 
d’une réponse technique ne pouvant être fournie que par des spécialistes. 

 La nécessité de créer un espace de débat. 

 L’importance d’une ratification démocratique par les parlements. 

 Les réalités sur l’aide et sur l’attitude des donneurs pouvant entraver l’actuelle large adhésion 
de l’appropriation (la liaison et la préaffectation; les intérêts visibles et cachés, les différentes 
manières de gestion technocratique de l’aide). 
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 La souveraineté reste une condition préalable pour la capacité et l’appropriation nationale. 

 Le besoin de renforcer les capacités infranationales et des OSC. 

3. Résultats de chacun des domaines couverts 

A partir des résumés des discussions établis par les co-présidents de la table ronde, les messages sur 

les questions suivantes peuvent être considérés comme d’importants résultats des discussions et 

préparations de la table ronde: 

a)  [ŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ 

Bien que l’interprétation de l’appropriation dans la Déclaration de Paris reste technique et concerne 

principalement les organes des gouvernements centraux, il existe aujourd’hui un consensus quant à la 

nécessité d’élargir le concept de l’appropriation. Ce consensus, engageant explicitement les 

gouvernements à collaborer plus étroitement avec les parlements, les autorités locales et la société civile 

en tant que parties prenantes légitimes et acteurs importants du développement, a déjà été traité dans le 

paragraphe 13 du Programme d’Action d’Accra. 

Une vision aussi large de l’appropriation implique que celle-ci soit perçue en tant que processus, et 

non en tant que série de documents et de décisions. L’aide est plus efficace lorsqu’ un ensemble de 

parties prenantes est consulté, qu’il s’engage à déterminer les priorités du développement national et 

qu’il possède tous les outils pour effectuer un suivi de sa mise en place. En premier lieu, ce processus doit 

non seulement impliquer les ministères des finances, mais également les ministères sectoriels et les 

autorités locales. Les parlements et autres institutions nationales telles que les institutions d’audit 

représentent également les piliers d’une notion d’appropriation plus élargie. Un appel a été récemment 

lancé afin de renforcer le rôle des partis politiques et autorités traditionnelles. 

En plus des institutions nationales et gouvernementales, les organisations non gouvernementales 

(ONG) aident également à maintenir le lien crucial avec les bénéficiaires finaux de l’aide, tel que cela a été 

longuement traité lors du processus de la Table ronde n°6. Les médias, quant à eux jouent un rôle de 

catalyseur dans les débats sur les politiques en informant les citoyens sur les politiques mises en place 

pour la lutte contre la pauvreté et créant ainsi un espace de débat permettant aux bénéficiaires des 

services publics de mettre en question leur qualité et de proposer des changements. Enfin, les 

laboratoires d’idées (Think tanks), peuvent apporter des recommandations alternatives viables au débat 

sur les politiques grâce à leur connaissance des économies locales et des organisations de travailleurs, ils 

peuvent ainsi aider à assurer le lien entre l’emploi et le développement durable. 

Il existe bien entendu beaucoup d’autres organisations de la société civile qu’il faudrait prendre en 

compte dans divers contextes, tel que les organisations à niveau local, les organisations religieuses ou les 

organisations féminines. 



 

10 

 

 Pour les gouvernements des pays partenaires, élargir l’appropriation des politiques et des 

programmes peut être une façon pragmatique de renforcer leur position face aux donneurs. Plus le 

soutien pour une politique donnée est important dans un pays, moins les donneurs seront enclins à 

imposer leurs propres idées sur cette politique ou sur les processus adoptés. 

Cependant, beaucoup de ces parties prenantes ne sont pas suffisamment engagées dans le débat 

sur les politiques pour le développement comme c’est le cas par exemple pour la préparation, la mise en 

œuvre et le suivi des Documents de Stratégies de Réduction de la Pauvreté (DSRP). Il y a plusieurs 

explications à cela: les dates butoirs sont souvent très courtes et ne permettent pas la mise en place d’un 

processus de consultation. De plus, plusieurs agents n’appartenant pas aux gouvernements centraux 

souffrent d’un manque de moyens humains et financiers accompagné d’un manque de connaissance et 

de capacités leur permettant de participer plus activement dans les débats techniques sur les politiques 

et contribuer aux efforts nationaux pour le développement.  

A ce manque de capacités, viennent également s’ajouter des environnements hostiles où les droits 

de l’homme sont menacés. Beaucoup de pays ne respectent pas suffisamment la liberté de réunion et le 

droit à l’information, deux éléments cruciaux pour assurer un élargissement de l’appropriation. Les 

gouvernements désireux d’élargir leur appropriation doivent par conséquent s’engager à prendre des 

mesures législatives concrètes permettant aux parlements, aux médias et autres différents organes extra-

gouvernementaux de pouvoir effectuer un suivi des dépenses publiques y compris l’aide. Ces mesures 

peuvent ainsi inclure l’attribution d’un rôle constitutionnel aux parlements qui seraient chargés de la 

surveillance des ressources affectées au développement et le renforcement des institutions nationales 

telles que les organismes d’audit et les commissions chargées de la lutte contre la corruption. Des 

affectations des budgets nationaux ou des budgets de l’aide au développement même pourraient 

renforcer la capacité de ces institutions. Afin de promouvoir le rôle plus important que pourraient jouer 

les parlementaires dans le suivi de la qualité de l’aide, l’Union Interparlementaire a adopté une résolution 

sur le contrôle parlementaire des politiques étatiques en matière d'aide étrangère en avril 2008. 

Les gouvernements pourraient également stimuler le débat public grâce à la mise en place 

d’autorités indépendantes chargées de la diffusion audio visuelle et abroger les lois visant à décourager, 

voire censurer le journalisme d’investigation. Ils pourraient par ailleurs inclure des mesures destinées à 

améliorer la transparence et un accès public en temps voulu aux documents officiels, y compris les 

documents en rapport avec la gestion de l’aide. Certains participants à la table ronde ont réclamé une 

distribution et un usage plus important des systèmes modernes d’information et de communication. 

Bien qu’un large consensus sur l’importance de l’engagement de la société civile dans le processus 

de la politique de développement se soit fait jour, il existe toujours une divergence d’opinions sur le rôle 

précis que cette société civile devrait jouer. Certains demandent que l’accès à tous les processus 

gouvernementaux de prise de décisions soit ouvert à tous, d’autres défendent l’idée que le rôle principal 

des OSC devrait être le soutien de la mise en œuvre de stratégies de développement décidées à l’échelle 

nationale. Les gouvernements élus démocratiquement peuvent alors revendiquer que le processus à 
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travers lequel les citoyens sont consultés sur les politiques est spécifique au pays et à sa culture. Plus 

encore, les sceptiques de l’engagement des OSC – et même des parlementaires – revendiquent le fait que 

ces acteurs ne jouent souvent pas le rôle qu’ils prétendent auprès des pays en développement, et qu’ils 

ont en réalité des intérêts ne soutenant pas le développement. 

 Conjointement à ce débat, certaines interventions de cette table ronde ont rappelé aux participants 

que tous les acteurs extra-gouvernementaux ne peuvent – et ne devraient – pas faire toujours partie des 

processus de prise de décisions. Les décisions politiques demandent un dialogue démocratique au sens 

large mais toutes les décisions techniques n’ont pas besoin de faire appel à des groupes d’acteurs 

potentiels. 

b)  [ŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ŀǳ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ 

Le renforcement des capacités – suivant le Consensus de Berlin – occupe une place prépondérante 

dans le Programme d’Action d’Accra qui souligne le besoin d’un renforcement des capacités obéissant à 

la demande et conçu de telle sorte qu’il favorise l’appropriation par les pays (paragraphe 14). En effet, le 

développement des capacités représente le revers de la médaille de l’appropriation: ils se renforcent 

mutuellement. Ceci implique que le renforcement des capacités ne devrait plus être considéré 

uniquement comme un ensemble de résultats, à travers une assistance technique ou un transfert unique 

de technologie. 

Le Consensus de Bonn a fait appel à se pencher avec plus d’attention sur les marchés publics locaux 

et l’expertise, et un autre appel a été lancé par la table ronde pour que l’accent soit davantage mis sur 

une meilleure connaissance des politiques internes. L’usage de l’expertise locale requiert des donateurs 

possédant des programmes de supports techniques afin de bien identifier ce qui existe déjà au niveau 

national, que ce soit des centres d’adaptation aux changements climatiques ou des laboratoires d’idées 

pour les analyses économiques intérieures, ce qui pourrait aider les gouvernements d’évaluer de manière 

critique les propositions de politiques suite aux négociations avec les donneurs. 

En outre, la mise en œuvre de systèmes de gestion de la qualité dans les pays en développement, 

peut fournir un cadre efficace pour le renforcement des capacités. 

Le manque de capacités est particulièrement flagrant parmi les acteurs extra-gouvernementaux. Les 

gouvernements locaux, et plus particulièrement dans les pays souffrant d’une forte inégalité de 

distribution des revenus, ont besoin d’un appui plus important. Les acteurs de la société civile manquent 

souvent de capacités de suivi des performances de leur gouvernement et d’apporter des contributions 

constructives au débat sur les politiques. 

Dans ce contexte, les participants à Accra ont souligné le besoin de mettre en place une « interface 

de capacitation » pouvant promouvoir la capacité des gouvernements et autres acteurs prêts à établir un 

dialogue politique et technique. En même temps que le besoin crucial d’initiatives pour le renforcement 

des capacités dans la gestion des finances publiques, de passation de marchés, de données statistiques, 
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d’analyses de l’environnement et de gestion de l’aide, les gouvernements ont par conséquent également  

besoin d’un appui pour la gestion – et direction – de leur processus de consultation. Les donneurs doivent 

eux-mêmes s’assurer qu’ils possèdent bien les capacités et compétences nécessaires pour répondre 

correctement à ces besoins. 

c)  La coopération sud-sud et la coopération trilatérale possèdent un potentiel encore inexploité 

pour encourager le renforcement des capacités 

C’est dans le contexte du renforcement des capacités que la question de la coopération sud-sud 

(CSS) a été le plus largement débattue. Les pays partenaires ont présenté un certain nombre d’avantages 

inhérents à ce type de coopération. Les dénommés donneurs « émergeants » ont souvent de l’expérience 

en tant que bénéficiaires de l’aide dans le passé, ce qui leur permet de partager leur savoir-faire sur le 

succès du développement dans leur pays. Ils ont souvent une connaissance plus approfondie des pays 

partenaires. Celle-ci se basant sur des liens régionaux et culturels, ils peuvent donc mieux adapter leur 

aide aux contextes locaux. De plus, l’aide en provenance de donneurs non traditionnels a été reconnue 

plus souple et rapide, par exemple pour l’accroissement du financement des infrastructures dans les pays 

africains. 

Il reste cependant pour la CSS un champ considérable à améliorer. Celle-ci reste souvent liée aux 

experts des donneurs, allant ainsi en contresens de la Déclaration de Paris qui prône le déliement de 

l’aide. D’autre part, les accords de la CSS sont souvent appliqués en dehors des systèmes de gestion de 

l’aide existants, ce qui complique l’évaluation de l’impact de leurs activités et risque de saper le progrès 

de l’harmonisation des donneurs. Le forum d’Accra a clairement mis l’accent sur le besoin d’un débat plus 

important sur la CSS et sur une recherche plus approfondie sur l’appréciation de la coopération 

triangulaire – ou trilatérale – à travers laquelle les donneurs traditionnels et émergeants peuvent 

collaborer conjointement sous l’égide des pays partenaires. L’impact et l’efficacité de la Coopération sud-

sud pourraient ainsi être examinés grâce à des plateformes et organisations régionales et tireraient le 

plus grand bénéfice de la participation active des pays à revenus moyens. 

d)  [Ŝǎ ƭƛŜƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ǊŜǎǘŜƴǘ ŎƻƴǘǊƻǾŜǊǎŞǎ Ŝǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ǳƴŜ 

recherche plus approfondie 

Les débats de la table ronde ont souligné le besoin d’approfondir les travaux sur la conditionnalité et 

les avis ont divergé sur son efficacité pour le développement. Les participants se sont néanmoins 

accordés sur le manque d’efficacité qu’ont démontré les précédentes tentatives d’imposer des politiques 

de l’extérieur. Certains décideurs, y compris dans les pays en développement, ont, quant à eux, la 

conviction que conditionner les politiques peut aider les gouvernements à renforcer les réformes 

urgentes. Les représentants de la société civile, se sont, de leur côté, farouchement opposés à cette 

approche en avançant que la fixation de conditions était devenue le bouc-émissaire des gouvernements 

qui cherchent à éviter le débat national sur les mesures politiques controversées. Cette approche ne 

ferait donc que saper l’appropriation et la reddition de comptes serait plus dirigée aux donneurs qu’aux 

citoyens. 
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Beaucoup de donneurs s’attendent à ce que leur pays partenaire puisse prendre le leadership et s’y 

engagent à travers des déclarations politiques de haut niveau ou des formations pour les agents par 

exemple. Les agences fortement décentralisées sont celles qui ont eu le plus grand succès dans la 

promotion de l’appropriation. Les donneurs cependant semblent toujours contraints à reconnaître le 

leadership dans la détermination des politiques grâce à leurs propres systèmes politiques et 

administratifs.  

Les donneurs doivent pouvoir insister sur la transparence et les bonnes pratiques fiduciaires afin 

d’éviter la dilapidation de l’aide et devraient pouvoir s’attendre de la même manière à ce que les pays 

receveurs de l’aide adhèrent aux standards internationaux des droits de l’homme. Les stratégies de 

développement national n’adhérant pas aux standards et aux objectifs internationaux ne pourront pas 

offrir un partenariat durable entre les pays partenaires et les donneurs. Enfin, les donneurs sont en droit 

d’avoir l’assurance d’un certain degré de qualité: sans résultats de développement, les contribuables des 

pays de l’OCDE peuvent retirer leur soutien aux programmes d’aide. 

Certains donneurs – y compris les Etats-Unis à travers leur compte du Millenium Challenge – ont 

commencé à relier leurs versements de l’aide à la réalisation de résultats convenus, laissant les pays 

receveurs le choix de leurs politiques. Les approches axées sur la performance présentent néanmoins des 

risques. Les autorités des pays en développement peuvent perdre le contrôle de la performance à cause 

de chocs extérieurs et des conditions de performance strictes peuvent s’avérer être sévères et inflexibles. 

Les conditions axées sur les résultats peuvent également étouffer l’innovation en décourageant les 

décideurs à expérimenter de nouvelles approches plus risquées, préférant ainsi suivre les prescriptions 

des donneurs. Ces risques peuvent cependant être inclus dans les contrats avec des clauses de 

sauvegarde. Le travail à venir est également garanti par la mise en place de cadres méthodologiques à 

moyen terme permettant de mesurer les résultats grâce auxquels la performance peut être mesurée. 

Le Programme d’action d’Accra prend en compte les questions liées à la conditionnalité, et s’accorde 

sur le fait qu’une meilleure pratique pour déterminer les conditions de l’aide est nécessaire. Il reconnaît 

par ailleurs le besoin de réponses spécifiques aux différents contextes nationaux.  

Les principes de conditionnalité de la Banque Mondiale, adoptés en 2005 sont largement reconnus 

comme étant de bonnes pratiques à suivre. Ils recommandent entre autres, que les conditions renforcent 

l’appropriation par les pays, qu’elles soient harmonisées, en accord avec les gouvernements dans un 

cadre coordonné, qu’elles soient transparentes et qu’elles se limitent aux actions strictement nécessaires 

à la réalisation de résultats. Les évaluations dépendent de la manière avec laquelle les principes de la 

conditionnalité sont appliqués. La Banque Mondiale, selon son propre examen, enregistre des progrès. Le 

Partenariat Stratégique pour l’Afrique a, de son côté, déclaré que d’autres donneurs, qui semblaient 

réduire le nombre de conditions liées à l’aide qu’ils apportaient, ont amplement eu recours aux 

conditions sous-jacentes de leurs programmes de soutien budgétaire. Par conséquent, ces conditions 

n’ont peut-être pas été listées comme étant des déclencheurs spécifiques pour les versements mais les 

pays receveurs doivent adopter certaines politiques avant que tout accord ne soit signé. 
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Les principes sont étroitement liés à une prédictibilité plus importante des promesses d’aide et de 

versements également citée dans le programme d’Accra. Alors que la prédictibilité de l’aide a progressé, 

avec un nombre plus important de donneurs opérant sur des cadres de programmation pluriannuels, 

beaucoup d’entre eux ne partagent pas suffisamment d’informations, particulièrement dans le domaine 

du soutien budgétaire. Les participants à Accra – au delà de la table ronde 1 – se sont accordés sur le fait 

qu’une prédictibilité plus importante de l’aide renforcerait l’appropriation en offrant aux administrations 

une marge de manœuvre plus importante pour l’attribution de leurs ressources. 

e)  Le besoin de revoiǊ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ 

Le Programme d’action d’Accra (Paragraphe 30) reconnaît que les indicateurs sur l’efficacité de l’aide 

de manière générale, ont besoin de travaux complémentaires.  

 L’indicateur de l’appropriation en particulier a été fortement mis en question lors des travaux 

préparatoires de la table ronde. A titre de rappel: l’appropriation est mesurée par la Banque Mondiale en 

tant que partie de son examen des Documents de stratégie pour la réduction de la pauvreté (DSRP). Ces 

derniers ont eu droit à tous les éloges pour avoir aidé à orienter les politiques sur la réalisation des 

objectifs du Millénaire pour le développement et, en 2005, peuvent avoir été le moyen le plus adéquat 

pour l’appropriation par les pays, au vu de la l’importance accordée par la Déclaration au gouvernement. 

Cependant, l’appel en faveur d’une appropriation plus large et un engagement des acteurs 

extérieurs au gouvernement, souligne les difficultés rencontrées à n’avoir recours qu’à cet indicateur. 

Beaucoup estiment qu’il n’est pas nécessaire d’établir un nouveau mécanisme de suivi mais de puiser 

plutôt dans les résultats de ceux qui existent déjà. Les évaluations de la gouvernance générés à l’échelon 

national et les mécanismes d’examens par les pairs, tel que le mécanisme d'évaluation intra-africaine, 

peuvent être utilisés pour évaluer l’appropriation axée sur l’élargissement. Dans le contexte de la 

discussion sur la responsabilité mutuelle, l’attention est également portée sur les évaluations par les pays 

partenaires du comportement des donneurs. 

L’évaluation de l’appropriation permet également de rassembler les indicateurs sur la qualité du 

renforcement de la capacité et les degrés de fragmentation et de prédictibilité, ayant tous un impact 

direct sur l’appropriation. Les indicateurs de la gouvernance, nombre desquels sont très controversés, ont 

besoin également d’un débat à venir, au vu de leur utilité à déterminer la qualité des approches 

participatives nécessaires à une appropriation élargie. Les progrès réalisés en matière d’approches 

participatives au niveau international peuvent être suivies par un groupe de travail en accord avec le 

modèle établit par le Groupe consultatif sur la société civile et l’efficacité de l’aide, un mélange de 

responsables et de parties prenantes de la société civile aussi bien des pays donneurs que des pays en 

développement, mis en place pour la préparation du Forum de haut niveau d’Accra. 

Il y a également beaucoup à dire sur les mécanismes de suivi et de reddition de comptes 

spécifiquement locaux. Nombre de pays, donneurs et receveurs se sont accordés sur des groupes de suivi 

indépendants afin d’encourager le dialogue bilatéral. Les initiatives au niveau des pays sont complétées à 
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niveau international par le Dialogue à haut niveau pour l’évaluation du financement du développement, 

le Forum du partenariat avec l’Afrique, le rapport de suivi mondial et l’enquête de suivi sur la mise en 

œuvre de la Déclaration de Paris. 

5. Conclusions  

Les deux coprésidents se sont accordés à déclarer que la table ronde 1 – y compris le processus 

préparatoire qu’elle a impliqué – a été un outil ayant permis d’établir un large consensus sur le besoin de 

promouvoir une approche large et ouverte de l’appropriation par les pays, en tant que condition 

préalable majeure pour l’efficacité de l’aide et du développement. La table ronde 1 a également permis 

de démontrer le lien entre la capacité et l’appropriation, englobant toutes les parties prenantes dans un 

contexte de développement. Elle a exploré quelques potentialités et risques inhérents à une coopération 

sud-sud et trilatérale. 

En outre, cette table ronde a offert un espace de débat sur des questions critiques telles que la 

conditionnalité et le comportement des donneurs, l’appropriation démocratique et les droits civiques, 

l’utilisation des systèmes des pays et la prédictibilité. Les coprésidents ont été surpris par le fort 

engagement général de tous les acteurs de l’aide et de l’efficacité du développement ce qui a constitué 

une base idéale pour une discussion constructive. 

Les 4 messages clés suivants ont été transmis à la réunion ministérielle du 3ème Forum de haut niveau 

le 4 septembre 2008: 

1. La capacité et l’appropriation vont de paire. Le renforcement de la capacité est avant tout une 
responsabilité de développement d’un pays, comme l’indique le consensus de Bonn. Nous 
devons aller au-delà et fournir plus d’efforts pour promouvoir une connaissance endogène. 
L’espace et la capacité doivent être crées pour toutes les parties prenantes au débat politique à 
niveau local et à niveau national. 

2. Tout indique que la conditionnalité des politiques ne fonctionne pas comme il était prévu. Les 
donneurs doivent prendre ce constat au sérieux et respecter le leadership des pays lorsqu’ils 
négocient les termes et les conditions de l’aide. Le respect des droits de l’homme, y compris les 
droits de la femme, constituent un élément fondamental pour établir ces termes. 

3. Il est dans l’intérêt aussi bien des gouvernements des pays donneurs que des pays partenaires 
d’être transparents dans leur gestion de l’aide. Les donneurs devraient fournir des informations 
dignes de confiance sur l’aide programmée. Les pays partenaires doivent, quant à eux, s’assurer 
que l’information sur l’aide apportée est disponible et communiquée à leurs citoyens et 
institutions, ainsi qu’à toutes les parties prenantes à niveau national et local.   

4. La coopération sud-sud et la coopération trilatérale sont des moyens d’engager l’aide qui 
possède un potentiel encore inexploité, particulièrement en matière de renforcement de la 
capacité. Nous devons mettre en place une meilleure compréhension de ce potentiel et 
identifier les critères clés qui assureront que ces modes de coopération donneront lieu à un 
renforcement de l’efficacité. 
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Les sujets et les questions ayant besoin d’être approfondis et les travaux ayant été mentionnés dans 

ce rapport: 

 Le besoin d’élargir la compréhension de l’appropriation par les pays: au-delà du large consensus 
qui s’est fait jour, les bonnes pratiques doivent être déterminées et les moyens identifiés. De 
quelle manière les parties prenantes peuvent-elles, dans la pratique, promouvoir 
l’appropriation élargie? 

 Le besoin d’une nouvelle approche au renforcement des capacités pour l’appropriation: la 
pratique des donneurs et des partenaires doivent évoluer selon la manière avec laquelle les 
programmes et les initiatives sont élaborés. Quels sont les ingrédients nécessaires pour la 
promotion d’une connaissance endogène? Comment peut-on surmonter dans la pratique les 
contraintes systémiques auxquelles fait référence le consensus de Bonn ? 

 La coopération sud-sud et la coopération trilatérale ont des potentiels inexploités pour 
promouvoir le renforcement de la capacité: il faut identifier les bonnes pratiques, les principes 
et les critères. 

 Les liens entre la conditionnalité et l’appropriation restent controversés et ont besoin d’un 
travail et d’une analyse plus approfondis. L’étape utile suivante pourrait être de rassembler plus 
d’informations sur la pratique actuelle. 

 Le besoin de revoir ou de compléter l’indicateur de l’appropriation par les pays tout en gardant 
à l’esprit qu’il faut rassembler de solides informations permettant d’établir des comparaisons en 
vue d’en informer le 4ème Forum de haut niveau. 

Les deux coprésidents se sont accordés à dire que le Groupe de travail sur l’efficacité de l’aide était à 

même de mener à bien cette tâche. Son rôle étant de fournir le cadre et la coordination nécessaires dans 

ce sens en vu du 4ème Forum de haut niveau. Les deux coprésidents ont donné leur accord de principe 

pour participer à cette tâche. 

Ils ont également souhaité remercier les nombreuses organisations et personnes ayant fourni un 

soutien inestimable au processus de préparation et de mise en place de cette table ronde et 

particulièrement les membres du panel. Ils ont également souhaité remercier tout particulièrement Felix 

Zimmermann, du Centre de développement de l’OCDE, auteur du document questions à examiner, et ont 

souhaité salué son engagement et ses capacités rédactionnelles qui ont été essentiels à l’intérêt et au 

succès de cette table ronde. 


